
PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-TÉLESPHORE 

 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 2 OCTOBRE 2019 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal, tenue le 2 octobre 2019 à 19 h 33, 

à la salle du Centre communautaire, situé au 1425, route 340 à Saint-Télesphore. 

 

Lors de cette séance, étaient présents : 

 

 le conseiller monsieur Raymond Leclair 

 le conseiller monsieur François D'André 

 le conseiller monsieur Robert Théorêt 

 le conseiller monsieur Paul Gauthier 

 le conseiller monsieur Paul Lalonde 

 le conseiller monsieur Jean-Marie Lavoie 

 

formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Yvon Bériault. 

 

Madame Carole Lauzon, secrétaire, est aussi présente.  

 

 
 OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 

Monsieur le maire Yvon Bériault vérifie et constate qu’il y a quorum et ouvre la séance 

extraordinaire du 2 octobre 2019 à 19 h 33. 

 

 
2019-10-01E LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

Tous les membres du conseil ont reçu l’avis de convocation, conformément à la Loi. 

 

Le maire monsieur Yvon Bériault procède à la lecture de l'ordre du jour. 

 

1. Ouverture de la séance extraordinaire 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Ressources humaines 

3.1. Nomination partielle d'une directrice générale par intérim 

3.2. Nomination d’une secrétaire d’assemblée 

4. Période de questions 

5. Levée de la séance extraordinaire 

 

Il est proposé par le conseiller François D'André, 

appuyé par le conseiller Jean-Marie Lavoie, 

ET RÉSOLU 

 

D'ADOPTER l'ordre du jour tel que lu. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

 
2019-10-02E NOMINATION PARTIELLE D'UNE DIRECTRICE GÉNÉRALE PAR INTÉRIM 

 

Il est proposé par le conseiller François D'André, 

appuyé par le conseiller Jean-Marie Lavoie, 

ET RÉSOLU 

 

DE RETENIR les services de madame Danielle Gilbert, pour effectuer le remplacement de 

madame Micheline Déry, CPA, CGA, directrice générale et secrétaire-trésorière, en congé de 

maladie. 

 

DE NOMMER madame Danielle Gilbert, directrice générale par intérim, pour une période 

maximale de quatre semaines. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

 
2019-10-03E NOMINATION D’UNE SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

 

Il est proposé par le conseiller François D'André, 

appuyé par le conseiller Jean-Marie Lavoie, 

ET RÉSOLU 

 

DE NOMMER madame Carole Lauzon, secrétaire d’assemblée. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 



PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune question n'est adressée aux membres du conseil. 

 

 
2019-10-04E LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les points à l'ordre du jour ont été discutés, 

 

il est proposé par le conseiller Jean-Marie Lavoie, 

appuyé par le conseiller Paul Lalonde 

ET RÉSOLU 

 

QUE la séance extraordinaire du 2 octobre 2019 soit levée à 19 h 35. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné, Yvon Bériault, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi, de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du Code 

municipal du Québec. 

 

 

 

 

 

__________________________________ 

Monsieur Yvon Bériault, maire 

 

 

 

 

 

__________________________________ 

Carole Lauzon, secrétaire d’assemblée 


